
Annexe F

PROGRAMME DE COOPERATION

ENTRE LE CANADA ÉT LA FRANCE

DANS LE DOMAINE LINGUISTIQUE

I

.

Le ministère des Affaires extérieures du Canada et le
ministère fr^ançais des Relatidns ektérieur^s, désireux de déve:Tôpper,
dans le domaine lirigui stique, la, coopération instaurée entre le
.Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Canada
dans Te cadre de l'Accord culturel du 17 novembre 1965 et de l'échange
de lettres entre l'es deux gouvernements en date du 23 octobre 1978,
sont convenus du programme de-coopération suivant:

1) Le Bureau des traductions du Secrétariat d'Etat
participera aux expériences de valorisation et
d'exploitatiôn des ressources terTminolcgiques
fra^nçaise^ réalisées p^r le Commissariat général
.â la langue française, notamment avec le concours
de la Mission interministérielle de l'information
scientifique et technique -et de T'Association
française du namaYisat:ion;

2) Les deux parties 5e tiendront informëes du résultat
de leurs ëtudes con-çernant la protection jurïdique des
banqués et des travaux de terminologie.;

3) Les deux parties poursuivront des recherches permettant
la mise au point en commun de nouveaux logiciels pour
la gestion et 1'exploitation des outiTs te rininalogiques;

4) Pes `&xpèrts du Bureau des tràducl:ions du Secrétariat
-d'Etat participeront aux commissions de términol-ogie,
dont le Commissariat général à la-langue française
assure la coordination. Le Bureau des traductions
du Secrétariat d'Etat fournira des l.istages nëcessaires
aux travaux de ces commissions;

5} Les deux parties entreprendront des travaux de terminologie
conjoints dans 4e^ danaines d'intérêt commun en: liaison
avec les partenaires du 'Commissariat général` à la langue,
française;

Les deux parties étudieront. les moyens d'harmoniser la
nomenclature des domaines utilisés en terminalegie;
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